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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS DU 

COMITÉ SYNDICAL  
 

SÉANCE DU 16/01/2026 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

L'an deux mille vingt-six, le 16 janvier, à 09 heures 30 minutes, le Comité Syndical du 
Syndicat Mixte du Bassin de la Dives, légalement convoqué, s'est réuni en séance 
publique à l’Auditorium de l’Abbaye de Saint Pierre en Auge, sous la présidence de M. 
Hubert ALQUIER.   

 
Etaient présents : 
M. ALQUIER Hubert, M. ALIMECK Tony, M. BACHELEY Christian, M. BALLOT Jean-Philippe, 
M. BENOIT Dominique, M. COUSIN Michel, M. GERMAIN Patrice, M. HAUTON Charles, 
Mme LELIEVRE Annie, M. LEMONNIER Didier, M. MARIE Jacky, M. PEPIN Dominique, M. 
PETIT Christophe, M. VACQUEREL Gérard, M. VARIN Dominique, M. BIGOT Michel, M. 
MARIE Alain, M. MORIN Jacky 
 
Procurations :  
 
Etaient absents : 
M. LE BAS Christian, M. BELTOISE Emmanuel, M. BOHEME Alain, M. BONNE Jean-Louis, 
M. COLIN Olivier, M. DECLERCK Laurent, Mme ECOBICHON Florence, M. GODET Frédéric, 
M. GUILLEMIN Jean-Marie, M. LAMPERIERE Emile, M. MARIE Paul, M. SAINT MARTIN 
Jean-Paul 
 
Etaient excusés : 
M. GUILLOT Alain, Mme BESSON Marie-Louise, Mme DROUET Mireille, M. GARNAVAULT 
Jacques, M. JEAN-BAPTISTE James, M. MARTIN Gérard, M. VANNIER François 
 
A été nommée comme secrétaire de séance : Mme LELIEVRE Annie 
 

 
Numéro interne de l'acte : CS_2026_01 
 
 
Objet : Budget Principal - Décision Modificative n°1 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L. 1612-11 ;  

VU le budget primitif de l’exercice 2025 voté par délibération CS_2025_12 en date du 25 février 2025 ;  

 

CONSIDÉRANT la nécessité d’inscrire les nouveaux besoins qui nécessitent l’inscription de crédits budgétaires 

complémentaires.  

CONSIDÉRANT que toutes des dépenses prévues à la convention de DMO avec la commune de Guéprei n’ont 

pas été budgétées  

 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Syndical 

• ADOPTE la décision modificative n°1 sur le budget principal en inscrivant en dépenses et en recettes 

sur la section d’investissement 39 452 euros tels que détaillé au tableau ci-dessous :  

NOMBRE DE MEMBRES 

 
En exercice : 34 
 
Présents : 18 
 
Nombre de suffrages : 18 

Date de convocation 

09/01/2026 
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• CHARGE Monsieur le Président de l’exécution de la présente délibération 

 

 
VOTE : Adoptée à l'unanimité 
 
 Pour extrait conforme, 

Le 16/01/2026 
Le Président du SMBD 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS DU 

COMITÉ SYNDICAL  
 

SÉANCE DU 16/01/2026 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

L'an deux mille vingt-six, le 16 janvier, à 09 heures 30 minutes, le Comité Syndical du 
Syndicat Mixte du Bassin de la Dives, légalement convoqué, s'est réuni en séance 
publique à l’Auditorium de l’Abbaye de Saint Pierre en Auge, sous la présidence de M. 
Hubert ALQUIER.   

 
Etaient présents : 
M. ALQUIER Hubert, M. ALIMECK Tony, M. BACHELEY Christian, M. BALLOT Jean-Philippe, 
M. BENOIT Dominique, M. COUSIN Michel, M. GERMAIN Patrice, M. HAUTON Charles, 
Mme LELIEVRE Annie, M. LEMONNIER Didier, M. MARIE Jacky, M. PEPIN Dominique, M. 
PETIT Christophe, M. VACQUEREL Gérard, M. VARIN Dominique, M. BIGOT Michel, M. 
MARIE Alain, M. MORIN Jacky 
 
Procurations :  
 
Etaient absents : 
M. LE BAS Christian, M. BELTOISE Emmanuel, M. BOHEME Alain, M. BONNE Jean-Louis, 
M. COLIN Olivier, M. DECLERCK Laurent, Mme ECOBICHON Florence, M. GODET Frédéric, 
M. GUILLEMIN Jean-Marie, M. LAMPERIERE Emile, M. MARIE Paul, M. SAINT MARTIN 
Jean-Paul 
 
Etaient excusés : 
M. GUILLOT Alain, Mme BESSON Marie-Louise, Mme DROUET Mireille, M. GARNAVAULT 
Jacques, M. JEAN-BAPTISTE James, M. MARTIN Gérard, M. VANNIER François 
 
A été nommée comme secrétaire de séance : Mme LELIEVRE Annie 
 

 
Numéro interne de l'acte : CS_2026_02 
 
Objet : Budget Principal - Décision Modificative n°2 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L. 1612-11 ;  

VU le budget primitif de l’exercice 2025 voté par délibération CS_2025_12 en date du 25 février 2025 ;  

 

CONSIDÉRANT que les crédits votés au budget primitifs n’ont pas été imputés sur le bon article. 

 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Syndical : 

 

• ADOPTE la décision modificative n°2 sur le budget principal en inscrivant en dépenses et en recettes 
sur la section d’investissement 324 063.42 euros tels que détaillé au tableau ci-dessous :  

 

 
 

NOMBRE DE MEMBRES 

 
En exercice : 34 
 
Présents : 18 
 
Nombre de suffrages : 18 

 

Date de convocation 

09/01/2026 
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• CHARGE Monsieur le Président de l’exécution de la présente délibération 
 
 
VOTE : Adoptée à l'unanimité 
 
 Pour extrait conforme, 

Le 16/01/2026 
Le Président du SMBD 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS DU 

COMITÉ SYNDICAL  
 

SÉANCE DU 16/01/2026 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

L'an deux mille vingt-six, le 16 janvier, à 09 heures 30 minutes, le Comité Syndical du 
Syndicat Mixte du Bassin de la Dives, légalement convoqué, s'est réuni en séance 
publique à l’Auditorium de l’Abbaye de Saint Pierre en Auge, sous la présidence de M. 
Hubert ALQUIER.   

 
Etaient présents : 
M. ALQUIER Hubert, M. ALIMECK Tony, M. BACHELEY Christian, M. BALLOT Jean-Philippe, 
M. BENOIT Dominique, M. COUSIN Michel, M. GERMAIN Patrice, M. HAUTON Charles, 
Mme LELIEVRE Annie, M. LEMONNIER Didier, M. MARIE Jacky, M. PEPIN Dominique, M. 
PETIT Christophe, M. VACQUEREL Gérard, M. VARIN Dominique, M. BIGOT Michel, M. 
MARIE Alain, M. MORIN Jacky 
 
Procurations :  
 
Etaient absents : 
M. LE BAS Christian, M. BELTOISE Emmanuel, M. BOHEME Alain, M. BONNE Jean-Louis, 
M. COLIN Olivier, M. DECLERCK Laurent, Mme ECOBICHON Florence, M. GODET Frédéric, 
M. GUILLEMIN Jean-Marie, M. LAMPERIERE Emile, M. MARIE Paul, M. SAINT MARTIN 
Jean-Paul 
 
Etaient excusés : 
M. GUILLOT Alain, Mme BESSON Marie-Louise, Mme DROUET Mireille, M. GARNAVAULT 
Jacques, M. JEAN-BAPTISTE James, M. MARTIN Gérard, M. VANNIER François 
 
A été nommée comme secrétaire de séance : Mme LELIEVRE Annie 
 

 
Numéro interne de l'acte : CS_2026_03 
 
Objet : Travaux de restauration d'une zone humide Saint Gervais des Sablons 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU l’arrêté interpréfectoral du 6 mars 2020 portant modification des statuts du Syndicat Mixte du Bassin de la 

Dives ; 

VU le contrat de territoire de la Dives 2026-230 signé le 18 décembre 2025 ; 

 

CONSIDÉRANT que la restauration des zones humides relève de la compétente GEMAPI définie au 8° du I de 

l’article L. 211-7 du Code l’environnement ; 

CONSIDÉRANT que le SMBD est la structure compétente en matière de gestion des milieux aquatiques sur le 

bassin versant de la Dives ; 

CONSIDÉRANT les engagements du SMBD en matière de restauration de la fonctionnalité des milieux 

aquatiques et humides dans le cadre du Contrat Dives 2026-230 ; 

NOMBRE DE MEMBRES 

 
En exercice : 34 
 
Présents : 18 
 
Nombre de suffrages : 18 

 

Date de convocation 

09/01/2026 
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CONSIDÉRANT l’exposé du président rappelant les enjeux associés à ce site (soutien en eau de la Monne en 

été, ralentissement des écoulements en crue, réhydratation de la parcelle en été et amélioration de la qualité 

des eaux de la Monne) ; 

CONSIDÉRANT l’accord du propriétaire/exploitant de la parcelle pour neutraliser le réseau de drainage, 

restaurer plusieurs mares et mettre en place des aménagements pour pérenniser l’activité agricole. 

CONSIDÉRANT que le montant estimatif de ces travaux s’élève à 8 400 € TTC avec un financement assuré à 80 

% par l’Agence de l’Eau Seine Normandie et 20 % par le Conseil Régional de Normandie ou l’Union Européenne 

(via les fonds FEDER) ; 

 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Syndical : 

• ACCEPTE le lancement des travaux visant à restaurer la zone humide dans les conditions précitées ; 

• AUTORISE Monsieur le Président à lancer la consultation des entreprises et à signer les marchés 

inhérents. 

• AUTORISE Monsieur le Président à solliciter toutes les subventions possibles notamment auprès de 

l’Agence de l’Eau Seine-Normandie, la région Normandie et l‘Union Européenne (via les fonds FEDER). 

• AUTORISE Monsieur le Président à signer les conventions de travaux avec les propriétaires concernés et 

leur verser des indemnités en cas de perte de récolte ; 

• AUTORISE M. le Président à effectuer toutes les démarches nécessaires à la bonne exécution de la 

présente délibération. 

 
 
VOTE : Adoptée à l'unanimité 
 
 Pour extrait conforme, 

Le 16/01/2026 
Le Président du SMBD 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS DU 

COMITÉ SYNDICAL  
 

SÉANCE DU 16/01/2026 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

L'an deux mille vingt-six, le 16 janvier, à 09 heures 30 minutes, le Comité Syndical du 
Syndicat Mixte du Bassin de la Dives, légalement convoqué, s'est réuni en séance 
publique à l’Auditorium de l’Abbaye de Saint Pierre en Auge, sous la présidence de M. 
Hubert ALQUIER.   

 
Etaient présents : 
M. ALQUIER Hubert, M. ALIMECK Tony, M. BACHELEY Christian, M. BALLOT Jean-Philippe, 
M. BENOIT Dominique, M. COUSIN Michel, M. GERMAIN Patrice, M. HAUTON Charles, 
Mme LELIEVRE Annie, M. LEMONNIER Didier, M. MARIE Jacky, M. PEPIN Dominique, M. 
PETIT Christophe, M. VACQUEREL Gérard, M. VARIN Dominique, M. BIGOT Michel, M. 
MARIE Alain, M. MORIN Jacky 
 
Procurations :  
 
Etaient absents : 
M. LE BAS Christian, M. BELTOISE Emmanuel, M. BOHEME Alain, M. BONNE Jean-Louis, 
M. COLIN Olivier, M. DECLERCK Laurent, Mme ECOBICHON Florence, M. GODET Frédéric, 
M. GUILLEMIN Jean-Marie, M. LAMPERIERE Emile, M. MARIE Paul, M. SAINT MARTIN 
Jean-Paul 
 
Etaient excusés : 
M. GUILLOT Alain, Mme BESSON Marie-Louise, Mme DROUET Mireille, M. GARNAVAULT 
Jacques, M. JEAN-BAPTISTE James, M. MARTIN Gérard, M. VANNIER François 
 
A été nommée comme secrétaire de séance : Mme LELIEVRE Annie 
 

 
Numéro interne de l'acte : CS_2026_04 
 
Objet : Cotisations 2026 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU l’arrêté interpréfectoral du 6 mars 2020 portant modification des statuts du Syndicat Mixte du Bassin de la 

Dives ; 

VU la publication par l’INSEE de la population légale millésimée 2023 entrant en vigueur le 1er janvier 2026 ; 

 

CONSIDÉRANT que la clé de calcul retenue pour les collectivités membres est la population totale communale 

publiée annuellement par l’INSEE ; 

CONSIDÉRANT l’absence d’augmentation des cotisations entre 2013 et 2025, fixées à 1.75 € par habitant, 

malgré le contexte inflationniste ; 

CONSIDÉRANT la nécessité d’augmenter les cotisations de 0.5 € par habitant à la suite de l’acquisition des 

locaux ; 

NOMBRE DE MEMBRES 

 
En exercice : 34 
 
Présents : 18 
 
Nombre de suffrages : 18 

 

Date de convocation 

09/01/2026 
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Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Syndical : 

• DECIDE de fixer la cotisation des collectivités membres du Syndicat pour 2026 à 2.25 € par habitant 

du bassin versant ; 

• APPROUVE le tableau des cotisations 2026 comme suit : 

 

COLLECTIVITE MEMBRE 
POPULATION BASSIN 

VERSANT 
COTISATION  

(2,25 €/habitant)  
CA de Lisieux Normandie 26 173 58 888,70 €  

Cdc des vallées d’Auge et du 
Merlerault 

4 803 10 806,75 €  

CdC Terres d'Argentan Interco 7 204 16 209,28 €  

CdC du Pays de Falaise 23 048 51 858,26 €  

CdC Normandie Cabourg Pays d'Auge 23 413 52 678,84 €  

CdC Val Es Dunes 20 257 45 577,62 €  

CU Caen la Mer 8 981 20 208,12 €  

TOTAL 113 879 256 227,57 €  

 
 
VOTE : Adoptée à l'unanimité 
 
 Pour extrait conforme, 

Le 16/01/2026 
Le Président du SMBD 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS DU 

COMITÉ SYNDICAL  
 

SÉANCE DU 16/01/2026 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

L'an deux mille vingt-six, le 16 janvier, à 09 heures 30 minutes, le Comité Syndical du 
Syndicat Mixte du Bassin de la Dives, légalement convoqué, s'est réuni en séance 
publique à l’Auditorium de l’Abbaye de Saint Pierre en Auge, sous la présidence de M. 
Hubert ALQUIER.   

 
Etaient présents : 
M. ALQUIER Hubert, M. ALIMECK Tony, M. BACHELEY Christian, M. BALLOT Jean-Philippe, 
M. BENOIT Dominique, M. COUSIN Michel, M. GERMAIN Patrice, M. HAUTON Charles, 
Mme LELIEVRE Annie, M. LEMONNIER Didier, M. MARIE Jacky, M. PEPIN Dominique, M. 
PETIT Christophe, M. VACQUEREL Gérard, M. VARIN Dominique, M. BIGOT Michel, M. 
MARIE Alain, M. MORIN Jacky 
 
Procurations :  
 
Etaient absents : 
M. LE BAS Christian, M. BELTOISE Emmanuel, M. BOHEME Alain, M. BONNE Jean-Louis, 
M. COLIN Olivier, M. DECLERCK Laurent, Mme ECOBICHON Florence, M. GODET Frédéric, 
M. GUILLEMIN Jean-Marie, M. LAMPERIERE Emile, M. MARIE Paul, M. SAINT MARTIN 
Jean-Paul 
 
Etaient excusés : 
M. GUILLOT Alain, Mme BESSON Marie-Louise, Mme DROUET Mireille, M. GARNAVAULT 
Jacques, M. JEAN-BAPTISTE James, M. MARTIN Gérard, M. VANNIER François 
 
A été nommée comme secrétaire de séance : Mme LELIEVRE Annie 
 

 
Numéro interne de l'acte : CS_2026_05 
 
Objet : Conventions de partenariat avec le Conservatoire d'Espaces Naturels de Normandie 
 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU l’arrêté interpréfectoral du 6 mars 2020 portant modification des statuts du Syndicat Mixte du Bassin 

de la Dives ; 

VU la précédente convention cadre de partenariat avec le Conservatoire d'Espaces Naturels de Normandie pour 

la période 2022-2025 ; 

 

CONSIDÉRANT la richesse du patrimoine naturel du territoire du Syndicat Mixte du Bassin de la Dives ; 

CONSIDÉRANT que l’état écologique d’un milieu naturel intègre aussi bien les composants physico-chimiques 

du milieu que le vivant qui s’y développe ; 

CONSIDÉRANT la volonté du Syndicat Mixte du Bassin de la Dives de protéger et valoriser les espaces naturels 

inféodés aux milieux aquatiques sur le bassin versant de la Dives ; 

NOMBRE DE MEMBRES 

 
En exercice : 34 
 
Présents : 18 
 
Nombre de suffrages : 18 

 

Date de convocation 

09/01/2026 
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CONSIDÉRANT les engagements du Syndicat Mixte du Bassin de la Dives en matière de restauration de la 

fonctionnalité des milieux aquatiques dans le cadre du contrat de la Dives 2026-2030 ; 

CONSIDÉRANT le rôle des Conservatoires d’espaces naturels dans la mise en œuvre des politiques en faveur de 

ces espaces naturels ; 

CONSIDÉRANT le savoir-faire du Conservatoire d’espaces naturels de Normandie et ses compétences 

scientifiques reconnues dans ce domaine ; 

CONSIDÉRANT le projet de convention cadre 2026-2035 joint à la présente délibération ; 

CONSIDÉRANT le projet de convention annuelle 2026 joint à la présente délibération ; 

CONSIDÉRANT les engagements 2026 du Conservatoire d’espaces naturels de Normandie :  

- Accompagnement pour les actions en faveur des mares 

- Formation sur les Espèces Exotiques Envahissantes  

- Appui pour le développement d’espaces en libre évolution 

- Sensibilisation pour les actions en faveur des Tourbières 

- Accompagnement pour la préservation et l’amélioration du patrimoine naturel sur le bassin de la 

Dives 

CONSIDÉRANT l’absence de contrepartie financière en 2026 par le Syndicat Mixte du Bassin de la Dives. 

 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Syndical : 

• AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention cadre de partenariat avec le Conservatoire 

d’espaces naturels de Normandie pour la période 2026-2035 ; 

• AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention annuelle d’application avec le Conservatoire 

• d'espaces naturels de Normandie pour l'année 2026 ; 

• AUTORISE M. le Président à effectuer toutes les démarches nécessaires à la bonne exécution de la 

présente délibération. 

 
 
VOTE : Adoptée à l'unanimité 
 
 Pour extrait conforme, 

Le 16/01/2026 
Le Président du SMBD 
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L'an deux mille vingt-six, le 16 janvier, à 09 heures 30 minutes, le Comité Syndical du 
Syndicat Mixte du Bassin de la Dives, légalement convoqué, s'est réuni en séance 
publique à l’Auditorium de l’Abbaye de Saint Pierre en Auge, sous la présidence de M. 
Hubert ALQUIER.   

 
Etaient présents : 
M. ALQUIER Hubert, M. ALIMECK Tony, M. BACHELEY Christian, M. BALLOT Jean-Philippe, 
M. BENOIT Dominique, M. COUSIN Michel, M. GERMAIN Patrice, M. HAUTON Charles, 
Mme LELIEVRE Annie, M. LEMONNIER Didier, M. MARIE Jacky, M. PEPIN Dominique, M. 
PETIT Christophe, M. VACQUEREL Gérard, M. VARIN Dominique, M. BIGOT Michel, M. 
MARIE Alain, M. MORIN Jacky 
 
Procurations :  
 
Etaient absents : 
M. LE BAS Christian, M. BELTOISE Emmanuel, M. BOHEME Alain, M. BONNE Jean-Louis, 
M. COLIN Olivier, M. DECLERCK Laurent, Mme ECOBICHON Florence, M. GODET Frédéric, 
M. GUILLEMIN Jean-Marie, M. LAMPERIERE Emile, M. MARIE Paul, M. SAINT MARTIN 
Jean-Paul 
 
Etaient excusés : 
M. GUILLOT Alain, Mme BESSON Marie-Louise, Mme DROUET Mireille, M. GARNAVAULT 
Jacques, M. JEAN-BAPTISTE James, M. MARTIN Gérard, M. VANNIER François 
 
A été nommée comme secrétaire de séance : Mme LELIEVRE Annie 
 

 
Numéro interne de l'acte : CS_2026_06 
 
Objet : Orientation budgétaire : budget principal et budget rattaché 
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2312-1 et D.2312-3 ; 

VU le rapport sur les orientations budgétaires 2026 ; 

 

CONSIDÉRANT que le Débat d’Orientation Budgétaire constitue un moment essentiel de la vie d’une collectivité 

locale et que celui-ci est une obligation pour les syndicats mixtes de plus de 3 500 habitants ; 

CONSIDÉRANT que le Débat d’Orientation Budgétaire doit avoir lieu dans les 2 mois précédant l’examen du 

budget primitif.  

CONSIDÉRANT que le débat d’Orientation Budgétaire n’a pas caractère décisionnel mais doit néanmoins faire 

l’objet d’une délibération spécifique ; 

CONSIDÉRANT les discussions relatives aux orientations budgétaires 2026 pour le budget principal ; 

CONSIDÉRANT les discussions relatives aux orientations budgétaires 2026 pour le budget rattaché ; 

 

NOMBRE DE MEMBRES 

 
En exercice : 34 
 
Présents : 18 
 
Nombre de suffrages : 18 

 

Date de convocation 

09/01/2026 
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Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Syndical : 

• PREND ACTE de la communication du rapport d’orientation budgétaire 2026. 

• PREND ACTE de la tenue du débat sur les orientations budgétaires 2026 du budget principal. 

• PREND ACTE de la tenue du débat sur les orientations budgétaires 2026 du budget rattaché. 

 
 
VOTE : Adoptée à l'unanimité 
 
 Pour extrait conforme, 

Le 16/01/2026 
Le Président du SMBD 
 

    
      
 
 


